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Préambule 

 
Les personnes d'au moins cinquante-cinq ans, qui représentent une propor�on croissante de la 
popula�on, sont de plus en plus nombreuses à vouloir me�re leur temps libre, leurs compétences, 
leur expérience, leur mémoire et leur savoir-faire au service des autres pour rester ac�fs et 
solidaires.  
 
Or, les développements de la démocra�e locale, qui reconnaît aux habitants le droit à être 
informés et à être consultés sur les décisions qui les concernent, offrent la possibilité et les moyens 
de par�ciper pleinement à la vie de la cité.  
 
C'est dans ce contexte que s'organisent des instances CONSEIL DES SAGES, qui recueillent l'énergie 
et la disponibilité de leurs membres, dans un cadre tolérant et dépassant les clivages poli�ques.  
 
La défini�on des principes fondamentaux et la détermina�on des règles minimales applicables à 
ces instances, dénommées CONSEIL DES SAGES ont relevé d’un texte fondateur : la Charte dite de 
Blois, qui a fait l’objet d’une réécriture complète approuvée, le 8 octobre 2010, par l’assemblée 
plénière de la Fédéra�on des Villes et Conseils des Sages.  
 
Aux termes d’une révision de ses statuts, en 2012, la Fédéra�on est compétente pour veiller au 
respect de la Charte, et des condi�ons d’usage des marques u�lisées par ces instances, 
notamment les marques CONSEIL DES SAGES et logo, VILLAGES ET VILLES SAGES, ARBRE À 
PALABRE logo.  
 
Dans leur nouvelle rédac�on, adoptée le 8 novembre 2018, à Lormont, les statuts de la FVCS 
(Fédéra�on française des Villes et Conseils des Sages) organisent étroitement les liens entre la 
Charte, les statuts de la Fédéra�on et le règlement intérieur.  
 
Une mise à jour a été adoptée le 21 octobre 2023 à Rochefort, considérant les évolu�ons et 
modifica�ons en raison du dépôt auprès de l’Ins�tut Na�onal de la Propriété Industrielle (INPI), 
des marques collec�ves ; CONSEIL DES SAGES plus logo®, ARBRE À PALABRE logo®, VILLAGES ET 
VILLES SAGES®, amenant également à un changement de nom de la Fédéra�on désormais in�tulée 
; Fédéra�on française Villages et Villes Sages. 
 

I : Défini)on 
Art. 1 – L’instance CONSEIL DES SAGES est une force de réflexion et de proposi�on, qu’une 
commune ou l’un de ses établissements publics communaux ou intercommunaux met 
volontairement en place, dans le cadre des disposi�ons du Code Général des Collec�vités 
Territoriales et notamment de ses ar�cles L 2143-2 et L5211-49-1, en n’excédant pas la durée du 
mandat municipal. 
 

II : Statut 
Art. 2 - La décision de créa�on, de suppression ou de dissolu�on d'une instance CONSEIL DES 

SAGES relève exclusivement de la compétence du Conseil municipal de la commune ou de l’organe 

délibérant de l’établissement public communal ou intercommunal auprès duquel elle est placée, 

et qui fixe les modalités de sa cons�tu�on ini�ale, sa composi�on, ses modes de fonc�onnement 

et de renouvellement. 



Il est toutefois précisé que les disposi�ons des statuts de la Fédéra�on, le règlement intérieur et 

la présente Charte devront être respectées par l’adhérent. 

Art. 3 – L’instance CONSEIL DES SAGES a pour voca�on la recherche de l'intérêt commun, et non 
pas celle des seuls intérêts par�culiers des retraités et des seniors  
Elle ne peut en aucun cas, imposer une décision à la commune ou à l’établissements public 
communal ou intercommunal qui l'a créé.  
Instance consulta�ve, poli�quement neutre, elle ne doit jamais se comporter en contre-pouvoir 
ou en porte-parole des autorités territoriales.  
 

III : Missions 
Art. 4 - Les missions de l’instance CONSEIL DES SAGES sont fixées par la commune ou 
l’établissement public communal ou intercommunal qui l'a créée.  

§1 : Sauf décision contraire de ce�e dernière ou de ce dernier, l’instance CONSEIL DES 
SAGES est, notamment, chargé de :  
- conduire des études sur des sujets ou des thèmes que la commune ou l’établissement 
publics communal ou intercommunal lui confie, ou dont l’instance se saisit,  

- mener une réflexion sur la mise en place de projets soumis par la commune ou 
l’établissements public communal et intercommunal,  

- donner des conseils sur les ques�ons relevant de la vie locale.  
 
§2 : Sur décision explicite de la commune ou de l’établissements public communal ou 
intercommunal, qui en fixe les condi�ons, limites ou exclusions, l’instance CONSEIL DES 
SAGES peut être chargée :  
- de cons�tuer une interface en faisant remonter les demandes, les revendica�ons, les 
ini�a�ves ou les doléances des habitants,  

- d'informer la popula�on, par le biais de communica�on sur ses travaux (presse, 
manifesta�on, colloque, publica�on, …)  

 
IV : Composi)on 

Art. 5 - La candidature à l’instance CONSEIL DES SAGES d'une commune ou d’un établissements 
public communal ou intercommunal est ouverte, sous les réserves visées aux ar�cles 6 et 7 ci-
dessous, à toute personne, animée d'une véritable volonté par�cipa�ve, habitant sur son 
territoire, retraitée, pré retraitée et/ou sans ac�vité professionnelle permanente, ayant a�eint un 
âge minimum fixé par la commune ou l’établissements public communal ou intercommunal, sans 
pouvoir être inférieur à 55 ans.  
 
Art. 6 - La commune ou l’établissements public communal ou intercommunal précise les 
condi�ons d'accès à son instance CONSEIL DES SAGES, et, peut, notamment :  

• d’une part, définir la nature du lien devant exister avec lui,  

 • d’autre part, fixer des critères d’exclusion de candidatures.  

 

Art. 7 - La commune ou l’établissements public communal ou intercommunal peut, pour tenir 
compte de ses spécificités propres, fixer des condi�ons d'accès dérogeant aux disposi�ons de 
l'ar�cle 5 ci-dessus, à l'exclusion de celles portant sur l'âge minimum.  
 

Art. 8 - Le mode de sélec�on des membres de l’instance CONSEIL DES SAGES et d'une éventuelle 
liste d'a�ente, ainsi que les règles applicables à ce�e sélec�on sont fixés par la commune ou 
l’établissement public communal ou intercommunal, qui : 



• lorsque la sélec�on s'effectue par élec�on, définit le corps électoral et les modes de vota�on ;  

• lorsque la sélec�on résulte d'un choix, en fixe les critères, qui peuvent être un ou plusieurs de 
ceux figurant dans la liste indica�ve suivante :  

- mo�va�on personnelle des candidats,  

- représenta�on de l'ensemble du territoire local,  

- recherche de la parité homme, femme,  

- répar��on des classes d'âge,  
- représenta�on des différentes appartenances socioprofessionnelles.  
 
Art. 9 - À l'exclusion de la cons�tu�on ini�ale, la commune ou l’établissements public communal 
ou intercommunal peut, dans les condi�ons qu'il définit, charger l’instance CONSEIL DES SAGES 
ou un autre établissement public communal ou intercommunal de procéder à la sélec�on, sur la 
base des règles qu'il a fixées.  
 

V : Obliga)ons des membres de l’instance 
Art. 10 - Chaque membre d'une instance CONSEIL DES SAGES reconnaît la présente Charte.  
Il apporte, bénévolement, l'expérience et les connaissances, acquises au cours de sa vie, au service 
de la communauté dans son ensemble.  
Il s'interdit toute prise de posi�on qui ne serait pas mo�vée par l'intérêt commun des habitants 
de la commune ou de l’établissements public communal ou intercommunal.  
Il s’interdit tout acte à caractère poli�que suscep�ble de porter a�einte à la neutralité poli�que 
de son instance CONSEIL DES SAGES et s’oblige à ne plus par�ciper à ses travaux, dans les six mois 
précédant une élec�on poli�que à laquelle il envisage de se présenter.  
Il reconnaît être lié par le devoir de réserve.  
Il s'interdit de faire par�e de deux ou plusieurs instances CONSEIL DES SAGES ou d'organismes, 
qui, quelle qu'en soit la dénomina�on, peuvent être assimilés à une instance CONSEIL DES SAGES. 
Ce�e interdic�on ne s'applique pas lorsque ce membre est chargé par sa commune ou 
l’établissement public communal ou intercommunal ou par son instance de l’y représenter.  
Il s’engage à respecter les règlements d’usage des marques mis à sa disposi�on. 
 
Art. 11 - Être membre d’une instance CONSEIL DES SAGES n'implique aucun avantage financier, ni 
privilège de quelque nature que ce soit.  
 

VI : Divers 
Art. 12 - Les modalités de fonc�onnement d’une instance CONSEIL DES SAGES sont régies par un 
règlement intérieur, qui doit être approuvé par le Conseil municipal de la commune ou l’organe 
délibérant de l’établissement public communal ou intercommunal qui l’a mis en place.  
Ce règlement intérieur comporte, notamment les mesures visant à faire respecter les obliga�ons 

des membres de l’instance CONSEIL DES SAGES. 

 

 

CONSEIL DES SAGES plus logo®, VILLAGES ET VILLES SAGES®, ARBRE À PALABRE logo® sont des 

marques déposées par la Fédéra$on française Villages et Villes Sages. 

 

 


